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Grenoble, le 30/11/2020 

 

La rectrice de l’académie  

 

à 

 

Messieurs les présidents d'université 

 

Monsieur l’administrateur général de Grenoble INP 

 

Madame la directrice de l’institut d’études politiques de 

Grenoble 

 

Mesdames et messieurs les directeurs académiques 

des services de l'éducation nationale 

 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissement  

S/C Mesdames et messieurs des directeurs 

académiques    

 

Mesdames et messieurs les directeurs de CIO  
 

Mesdames et messieurs les chefs de service  
 

 

Objet : Retour des demandes de mutation de la phase inter-académique  

 

La phase du mouvement inter-académique s’achèvera le 08 décembre 2020. Dans le cadre des lignes directrices 

de gestion ministérielles conformément au paragraphe 1.4.2, un retour des demandes de mutation par le chef 

d’établissement est prévu ; celui-ci « vérifie les pièces justificatives et complète s’il y a lieu, la rubrique relative à 

l’affectation à caractère prioritaire justifiant une priorisation ». 

Dans la perspective d’action publique 2022 de l’amélioration du service rendu aux usagers, l’académie de Grenoble 

s’est engagée à mettre en œuvre une procédure dématérialisée tout en maintenant l’information auprès des chefs 

d’établissement des demandes sollicitées par ses agents. 

Ainsi, lors du retour des confirmations le 8 décembre, puis de l’envoi par courriel à chaque agent de sa confirmation 

de demande, ceux-ci disposeront sur leur portail agent d’une procédure leur permettant de télé verser leur 

confirmation de demande ainsi que les pièces justificatives afférentes (paragraphe 2.2 de la circulaire académique). 

Mes services se chargeront alors de la vérification des pièces y compris de l’affectation à caractère prioritaire, 

évitant ce double travail de vérification avec les chefs d’établissement. La mise en œuvre de cette procédure 

facilitera le suivi et la traçabilité des échanges avec les agents. 

Parallèlement, lors de la clôture du serveur le mardi 8 décembre, chaque chef d’établissement recevra par courriel 

de la DPE une liste récapitulative des demandes de mutation réalisées par ses agents. 

Cette procédure sera réitérée lors de la phase intra académique du mouvement. 

Je reste à votre disposition pour toute précision que vous jugeriez nécessaire. 

 

Pour la rectrice et par délégation, 
La secrétaire générale d’académie, 

 
  

Jannick CHRÉTIEN 

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special10/MENH2030236X.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special10/MENH2030236X.htm
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Personnels/27/9/20-417_mouvement_INTER21_1353279.pdf

